


Les membres du Conseil sont en mesure de constater le niveau d’atteinte des divers objectifs 
par nos élèves par rapport aux élèves du reste de la province. 
 
Ces résultats servent aux écoles et aux enseignants à identifier les forces et les faiblesses des 
élèves dans ces deux disciplines et leur permettent d’élaborer un plan de redressement là où 
la situation l’exige. 
 

 
5.  Adoption du procès-verbal de la réunion du 16 octobre 2001 
  

Madame Jeanne Da Gauthier propose l’adoption du procès-verbal.  Monsieur Jean-Marie Cyr 
appuie.  Adoptée. 

 
 
6.  Affaires découlant du procès-verbal 
 
 Aucun suivi à apporter. 
 
 
7.  Correspondance 
 

La première lettre provient de l’Association des Jeunes Francophones du Nouveau-Brunswick 
qui invite les membres du CÉD à la 14e assemblée générale annuelle qui aura lieu du 23 au 25 
novembre prochain à Bouctouche.  On demande aux intéressés à participer de communiquer 
avec Monsieur Picard ou Madame Laplante. 
 
La deuxième lettre provient de Monsieur Daniel Albert, conseiller du Conseil d’éducation du 
District 1.  Suite à la rencontre des présidents des Conseils d’éducation à la réunion annuelle 
de la Fédération des Conseillers et des Conseillères Scolaires Francophones à Ottawa, on 
demande à chaque Conseil d’éducation de déléguer un représentant à une réunion qui aurait 





 
 
11. Processus de révision des politiques 
 
 Suggestion de politiques à être révisées pour la prochaine réunion : 
 

- Transport 
- Fumage 

 
On demande d’avoir accès aux politiques provinciales par internet.  Monsieur Guérette 
s’informera des détails entourant l’entrée en vigueur de ce service. 
 
 

12. Un nom et un logo distinctifs pour le district? 
 

Monsieur Picard nous demande si le Conseil a l’intention d’entamer le processus de se donner  
un nom et un logo distinctifs pour le district.  Il précise qu’il y a des coûts attachés à ce projet 
et se demande si c’est là notre priorité. 
 
Monsieur Laboissonnière propose que l’on mijote l’idée et de vérifier ce qui se fait dans les 
autres districts avant de lancer un concours.  Madame Désilets appuie.  Adoptée. 

 
 
 
13. Forum du Ministre 
 

Monsieur Couturier et Madame Gauthier ne peuvent se rendre au Forum du Ministre le 23 
novembre prochain, donc Monsieur Laboissonnièr




